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Épreuve du Code de la Route 
 

L’examen du code de la route est un examen officiel requis pour ensuite pouvoir passer 
son permis. Il est accessible dès 15 ans si l’on passe la conduite accompagnée, et 17 ans 

pour un permis classique. 

Informations 

Il est composé de 40 questions à choix multiples, et il ne faut pas faire plus de 5 erreurs pour 

l’obtenir, soit obtenir un minimum de 35/ 40 a l’épreuve. Les autos-écoles proposent aussi la 

formation rapide à l’épreuve théorique général, (ETG) aussi appelée stage code, très brève et 

efficace. La durée d’apprentissage des règles du code de la route varient de 3 à 5 jours de 

formation intensive. Le nombre d’heures quotidiennes varient de 5 à 7 heures suivant les autos 

écoles. 

Conditions 

Pour pouvoir passer l’examen du code de la route, seule une inscription en auto-école (ou 

association agréée) est indispensable : aucun nombre d’heure minimum n’est requis, il suffit de 

se sentir prêt 

L'examen : La formation théorique et pratique: 

La banque officielle comporte 1000 questions réparties en 9 thèmes. Lors de l’épreuve, une 
série de 40 questions sera tiré aléatoirement parmi cet ordre : 

Arrêt et Stationnement 4 Questions 

Croisement et Dépassement 5 Questions 

Questions écrites – Divers 5 Questions 

Eco-mobilité et eco-conduite 2 Questions 

Règles de priorité 6 Questions 

Règles de circulation 3 Questions 

Signalisation verticale et horizontale 6 Questions 

Tunnels et passages à niveau 2 Questions 

Usagers vulnérables et partage de la route 2 Questions 
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Visibilité et éclairage 3 Questions 

Prise de conscience des risques 2 Questions 
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